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Pluies du 26 au 31 mai (matin) :  
 
Pluviométrie du 25 au 30 mai (stations Interval et Météo France) : 
 
 25 mai 26 mai 27 mai 28 mai 29 mai 30 mai 

Maynal  0mm 5mm 2,5mm 0mm 7mm 13,5mm 

Orbagna 0,5mm 6,5mm 0mm 0,5mm 8mm 14,5mm 

Montmorot 1,4mm 8mm 0,2mm 1,4mm 10,3mm 13,3mm 

L’Etoile 3,5mm 4,5mm 1mm 0mm nc nc 

Le Vernois 2mm 9,5mm 0mm 1mm 11mm 16,5mm 

Pupillin 5mm 10,5mm 2,5mm 2mm 10,5mm 17,5mm 

Arbois 5mm 9,2mm 2,8mm 0,8mm 11,4mm 24,6mm 

Les 
Arsures 

2,5mm 6,5mm 1mm 0mm 7,5mm 18,5mm 

 
 
 
Prévisions du 02 au 7 juin :  
 
Des conditions anticycloniques devraient progressivement se mettre en place d’ici la fin de la 
semaine.  En effet à partir de jeudi, soleil et chaleur devraient être au rendez-vous. Les 
températures encore fraîches ces derniers jours vont remonter significativement. Les  
minimales seront comprises entre 8 et 12 °C vendred i, puis 12 à 16 °C les jours suivants. Les 
maximales quant à elles oscilleront entre 22 et 28 °C vendredi et samedi, jusqu'à 30 °C 
dimanche, 22 à 26 °C lundi. Vent variable faible s' orientant au sud à partir de lundi. 
Indice de confiance : 4/5 

Source Météo France 

 
 
 
Stades  
 
Depuis le dernier bulletin du 26 mai, 1 à 2 feuilles supplémentaires sont apparues. Ainsi dans 
les parcelles les plus précoces, on se situe actuellement au stade 11-12 feuilles étalées. Les 
toutes premières fleurs ont été notées aujourd’hui dans une parcelle précoce de chardonnay 
et devraient s’observer plus régulièrement en fin de semaine avec la remontée des 
températures. Dans les secteurs les plus tardifs, c’est encore le stade 7-8 feuilles étalées qui 
prédomine. 

 
 
 
Mildiou  
 
Situation au 31 mai  
 
Suite à la découverte des premières taches de mildiou la semaine dernière dans quelques 
situations réputées sensibles, de nouveaux foyers ont été identifiés dans tous les secteurs du 
vignoble. Dans toutes les parcelles concernées, l’attaque se limite à la présence de quelques 
taches éparses, la plupart du temps sur gourmands. 
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Le point sur les contaminations en cours  

 
En tous secteurs, les pluies du 26 mai puis des 29-30 mai ont pu être à l’origine de nouvelles contaminations. La 
sortie de taches correspondante devrait débuter à partir de cette fin de semaine (03-04 juin) dans les quelques 
parcelles non protégées lors des pluies du week-end dernier. 
 
A de rare exception (Pupillin), le risque demeure à ce jour globalement faible à moyen. 
Cependant, nous approchons dans les secteurs avancés et de précocité moyenne, du début de la période de 
grande sensibilité des inflorescences (pré-floraison/floraison). Une vigilance accrue devra être apportée lors de 
cette période délicate. 
 
 
Oïdium  
 
La situation reste inchangée par rapport à la semaine dernière : aucune nouvelle parcelle touchée n’a été 
signalée. 
 
La situation vis à vis de l’oïdium est donc actuellement très saine, alors que la période de floraison approche dans 
les secteurs les plus précoces. S’il convient d’être relativement serein dans la plupart des secteurs, la vigilance 
doit cependant rester de mise dans les quelques situations fortement concernées par l’oïdium ces dernières 
années. En effet en 2009, au même stade végétatif, l’oïdium était resté tout aussi discret sur le feuillage et s’était 
fortement développé à partir de la nouaison sur les grappes. 
 
 
Black-rot  
 
Des sorties récentes de taches de black-rot ont été notées dans plusieurs parcelles sensibles du nord du 
vignoble. 
 
La période de forte sensibilité (à partir de pré-floraison) débute en secteurs précoces pour les parcelles ayant 
présenté des symptômes significatifs de black-rot sur grappes en 2009. 
 
 
Vers de Grappe  
 
Le vol de cochylis est terminé sur la plupart des postes de suivi. L’eudémis est en phase de déclin et les captures 
restent faibles. 
En secteurs précoces, les chenilles ont débuté la formation des glomérules et quelques-uns ont été repérés au 
cours de la tournée d’hier, mais ils restent encore difficilement visibles (amas de 2 à 3 boutons floraux) à l’heure 
actuelle. Une évaluation du niveau d’infestation pourra être réalisée à partir de fin de semaine en secteurs 
précoces et courant de semaine prochaine dans les secteurs de précocité moyenne. En situations tardives, il est 
encore trop tôt. 
A priori, les infestations sont plutôt faibles mais une estimation plus pertinente du risque ne pourra être 
réalisée que dans quelques jours. 
Rappel : le seuil d’intervention se situe à 50-60 glomérules pour 100 grappes. 
 
 
Cicadelle de la Flavescence Dorée  
 
Les toutes premières éclosions ont été observées à Beaune en cage d'élevage le 12 mai. Les sorties ne furent 
significatives qu'à partir du 17 mai.  
La présence de larves dans le vignoble jurassien n’est confirmée que depuis hier (31 mai). 
 
Conformément à la réglementation, une lutte obligatoire contre la cicadelle de la Flavescence dorée doit être 
mise en oeuvre dans les cas suivants : 
- En parcelles de vignes mères de greffons et de porte-greffes : une première intervention dirigée contre l'insecte 
vecteur est conseillée du 14 au 18 juin. 
 
- En pépinières : la lutte débutera dès maintenant et la couverture insecticide sera maintenue jusqu'à la 
disparition complète des adultes. 
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Prochain BSV : mardi 8 juin 
 

 
 

*************** 
Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre Régionale d’Agriculture de Franche-Comté et rédigé par la 
Société de Viticulture du Jura en collaboration avec la Chambre d’agriculture de Côte d’Or et le SRAL  
Bourgogne, à partir des observations réalisées par :  Société de Viticulture du Jura – Coopérative Terre Comtoise 
- Interval 
 
Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être 
transposée telle quelle à la parcelle. La CRAFC dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les viticulteurs et agriculteurs 
pour la protection de leurs cultures et les invite à prendre ces décisions sur la base d'observations qu'ils auront eux mêmes réalisées sur leurs 
parcelles et/ou en s’appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques. 

 


